
CESU 

 
Le CESU facilite les déclarations des rémunérations de votre salarié à domicile (ménage, repassage, 
devoirs des enfants, petit bricolage…). 

Le CESU est une offre simplifiée pour déclarer facilement la rémunération de votre salarié à domicile 
pour des activités de service à la personne. Le CESU concerne tous les particuliers à différents moments 
de leur vie, pour améliorer le quotidien, pour la prise en charge de quelques heures de ménage ou 
pour accompagner une personne âgée ou handicapée. C’est aussi la garantie pour le salarié de disposer 
de droits à l’assurance maladie, au chômage, à la retraite, etc. 

Le CESU peut s’utiliser de manière régulière ou ponctuelle, pour un emploi à temps partiel ou à temps 
complet. C’est un dispositif de déclaration. 

CESU en ligne  

Il permet au particulier employeur d'un salarié employé à domicile dans le cadre des services à la 
personne, de déclarer sur internet les salaires qu'il verse, de connaître le montant des cotisations 
sociales, d'accéder à l'état récapitulatif de ses déclarations, d'imprimer son attestation fiscale et les 
attestations d'emploi de son salarié 

Le cesu permet au salarié de consulter les déclarations établies par son (ou ses) employeur(s), d'éditer 
ses attestations d'emploi et un état récapitulatif de ses revenus 

Attention  

Pour accéder à l'ensemble des services, il est nécessaire de créer un compte CESU à partir du bandeau 
supérieur dans la zone Mon compte, en saisissant un identifiant et un mot de passe : 
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/utiliser-le-cesu/mon-compte-cesu/s-identifier-acceder-au-
compte.html 
 
 


